Commune de DOMSURE
Procès-verbal Réunion du Conseil municipal 
Du jeudi 09 avril 2026 à 19h30
Convocation du 03 avril 2026
Nombre de conseillers
En exercice 15         
Présents : 14
Absent excusé : 1
Votants : 14
Date de la convocation et affichage : 03 avril 2026

L’An deux mil vingt-six, le neuf avril.
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de Patrick VACLE, Maire.

Présents :  Patrick VACLE, Brigitte FISCHER, Patrick BOUILLET, Brenda COSTANZO
Xavier BERNARD DE DOMPSURE, Marie-Jeanne DE TORRES, Virginie PONSONNET, Jérôme COMMARET, Wendy CARTON, Maurice SOUSSAN, Laetitia DAUPHIN, Michel BOUVRY, Marie-Noelle DONELIAN, Jérémy GAZZA

Absent excusé : Lilian BILLET 

Secrétaire de séance : Jérémy GAZZA

ORDRE DU JOUR
- Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 26 mars 2026

► Finances : 
	- GBA : attribution de compensation 2026
	- Budget : affectation des résultats de fonctionnement 2025
- Budget : vote du CFU 2025 (Compte financier unique)
	- Budget : vote des taux d’imposition 2026
	- Budget : vote budget primitif 2026

► Organismes extérieurs 
- Délibérations délégués aux organismes extérieurs 
(SEMCODA – AIN HABITAT – SIEA – ADS urbanisme – Garants Affouage)

► Commissions CCID (commission communale des impôts directs) 
- Renouvellement délégués et suppléants

► Forêt ONF 
- Contrats travaux 	

► Cimetière			
- Délibération (rétrocession concession….)

► Garderie Cantine 
- Point avancée reprise associations				

► Divers 
	- Bâtiments communaux, alambic, stade 
	- Divers 
Le compte-rendu du conseil municipal du 26 mars 2026 est approuvé à l’unanimité. 

1/ FINANCES
- GBA : attribution de compensation 2026 – fonds de solidarité
	
DEL 2026- 16 : Objet : Constatation de la répartition du fonds de solidarité 

Il est rappelé qu’en application des dispositions du V de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts (CGI), la communauté verse à chaque commune membre une attribution de compensation. Celle-ci ne peut être indexée.
Les Attributions de compensation (AC) permettent de maintenir les équilibres budgétaires des communes membres et de leur EPCI (établissement public de coopération intercommunale) lorsqu’il y a transfert de compétences et de charges dans le cadre de la fiscalité professionnelle unique. C’est une dépense obligatoire de l’EPCI.

Les montants versés au titre du Fonds de solidarité sont actualisés, chaque année, sur la base du protocole proposé par la CLECT du 24 septembre 2019. Pour rappel, ce fonds est calculé sur les données des fiches DGF des communes, sa répartition évolue donc d’année en année. Trois indicateurs sont pris en compte :
- Poids des impôts ménages/revenu fiscal de la collectivité (1/3 du fonds)
- Indicateur de ressources élargi/habitant (1/3 du fonds)
- Revenu/habitant (1/3 du fonds)
De plus, un ajustement des modalités de calcul du fonds est intervenu en 2021. 
	
	Ajustement

	Année à moins de 1 000 habitants
	100% de la dotation

	Première année à plus de 1 000 habitants
	100% de la dotation

	Deuxième année à plus de 1 000 habitants
	50% de la dotation

	Troisième année à plus de 1 000 habitants
	0 €



Le fonds de solidarité destiné aux communes de moins de mille habitants s’élève en 2026 à 200 000 €.  La délibération du Conseil communautaire du 16 février 2026 a acté le montant par commune selon les modalités de calcul détaillées ci-dessus.
Cette actualisation modifie le montant des AC en fonctionnement et suppose une révision libre de cette attribution, les communes concernées devant valider chaque année le montant qui leur est alloué par une délibération concordante de leur conseil municipal. Par cet acte, les communes éligibles acceptent le versement de ce fonds au travers de leur attribution de compensation. 
Une fois toutes les délibérations des Communes intéressées collectées, le Conseil communautaire de décembre pourra fixer le montant des attributions de compensation définitives 2026. Il est donc nécessaire pour chaque commune de délibérer.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C ;
VU le rapport de la CLECT adopté le 24 septembre 2019
VU la délibération du Conseil de Communauté́ en date du 16 février 2026 fixant le montant des attributions de compensation provisoires ;
VU l’exposé qui précède ;
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :
- que la commune de Domsure se prononce favorablement sur le montant du fonds de solidarité d’un montant de 4 852.17 € et sur la révision libre du montant de l’attribution de compensation délibéré par le Conseil de Communauté de Grand Bourg Agglomération du 16 février 2026.

Pour : 14	Contre : 0	Abstention : 0 

- Budget : vote du CFU 2025 (Compte financier unique)

DEL 2026- 17 : Objet : Budget commune – Vote Compte Financier Unique 2025

Le Conseil municipal, sous la Présidence de Patrick BOUILLET, Deuxième Adjoint au Maire, examine le Compte Financier Unique 2025 du Budget Communal qui remplace le compte administratif et qui s’établit ainsi : 

	 
	   
	             
	Fonctionnement
	Investissement
	                Ensemble
	

	 
	 Libellés
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 
	

	 
	2024
	 
	  Dépenses ou 
	   Recettes ou
	   Dépenses ou
	  Recettes ou
	  Dépenses ou
	  Recettes ou 
	

	 
	
	 
	  déficits
	   excédents
	   déficits
	  excédents
	  déficits
	  excédents
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	

	    Résultats reportés
	 
	
	183 566.78
	
	137 058.84
	
	360 625.62
	

	   Opérations de l'exercice
	 
	344 190.37
	424 982.70
	637 835.26
	452 686.99
	982 025.63
	877 669.69
	

	    TOTAUX
	 
	 
	344 190.37
	608 549 48
	637 835.26
	589 745.83
	982 025.63
	1 198 295.31
	

	   Résultats de clôture
	 
	
	264 359.11
	48 089.43
	
	
	216 269.68
	

	   Restes à réaliser
	 
	
	
	53 000.00
	
	
	
	

	   TOTAUX   CUMULES
	 
	
	264 359.11 
	101 089.43
	
	
	163 269.68 
	



Hors de la présence de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
à l’unanimité
		
              - APPROUVE le Compte Financier Unique du Budget COMMUNAL 2025

Pour : 13	Contre : 0	Abstention : 0

- Budget : affectation des résultats de fonctionnement 2025

DEL 2026- 18 : Objet : Budget commune – Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025

Le conseil municipal réuni sous la présidence de M Patrick VACLE, maire
Après avoir examiné le compte financier unique, statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice, 
Considérant que le compte financier unique fait apparaitre : 
· Un excédent de fonctionnement de : 264 359.11 €

Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

	AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2024




	Résultat de fonctionnement 

A - Résultat de l’exercice 

B – Résultats antérieurs reportés 
Ligne 002 du compte financier unique

C – Résultat à affecter 
= A+B (hors reste à réaliser)
	

80 792.33 € 


182 566.78 €

264 359.11 € 

	
D- Solde d’exécution d’investissement 
	
· 48 089.43 €

	
E – Solde des restes à réaliser d’investissement
	
- 53 000.00 €

	
Besoin de financement F 
AFFECTATION = C
	
= D+E                                           - 101 089.43 €
= G+H                                             264 359.11 €

	1) Affectation en réserve R 1068 en investissement 
G = au minimum, couverture du besoin de financement F 
	                                           101 089.43 € 

	2) H Report en fonctionnement R 002 

	163 269.68 € 

	DEFICIT REPORTE D 002
	0.00 € 



Considérant l’excédent de fonctionnement, décide 

· d’affecter la somme de 101 089.43 € au compte 1068 investissement
· d’inscrire la somme de 163 269.68 € au compte 002 Excédent de fonctionnement reporté
· d’inscrire la somme de 48 089.43 € au compte 001 Déficit d’investissement reporté

Pour : 14	Contre : 0 	Abstention : 0 

- Budget : vote budget primitif 2026

DEL 2026- 19 : Objet : Budget commune – Vote budget primitif 2026

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le budget primitif exercice 2026 du budget principal « Commune ».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- VOTE le budget primitif exercice 2065 du budget principal « Commune » qui s’équilibre en dépenses et en recettes de la façon suivante : 

		- Section de fonctionnement 		Dépenses : 563 069.68 € 
							Recettes : 563 069.68 €

Pour : 14 	Contre : 0	Abstention : 0 






- Budget : vote des taux d’imposition 2026

DEL 2026- 20 : Objet : Budget commune – Vote des taux imposition 2026

- Considérant les modifications fiscales applicables à la commune suite à la fusion des 7 EPCI et à la création au 01 janvier 2017 de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg en Bresse (CABBB).
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-29,
- Vu les lois de finances annuelles ;
- Considérant qu’à compter du 1er janvier 2023, le pouvoir de vote de taux de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés à l’habitation principale (THRS) est rétabli pour les communes obligeant l’assemblée délibérante à voter les taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties et de la THRS (taxe habitation résidences secondaires) ; 
     	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
      		- Décide de ne pas modifier les taux d’imposition des taxes directes locales des taxes foncières bâties, non bâties et de la taxe habitation sur les résidences secondaires pour 2026, à savoir : 
[bookmark: _Hlk69465440]         		 - Taxe foncière (bâti) : 24.90 %
         		 - Taxe foncière (non bâti) : 38.84 %
	   	 - Taxe habitations résidences secondaires : 11,20 %
Pour : 14	Contre : 0 	Abstention : 0

2/ ORGANISMES EXTERIEURS : 
Monsieur le Maire rappelle que les délégués ont été désignés lors du dernier conseil municipal. Il s’agit simplement de refaire une délibération par organismes. 
DEL 2026- 21 : Objet : Désignation des délégués au Comité Syndical du Syndicat Intercommunal d’Energie et d’e-communication de l’Ain (SIEA)

RAPPORT 

	Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-7, L.5211-8, L.5212-6, L.5212-7, L.2121-21, L.2121-33 et L.2122-7 ;
	
	Vu les statuts du SIEA et notamment l’article 5 relatif à son fonctionnement ;

	Considérant que le SIEA est administré par un Comité Syndical composé de représentants des communes membres. 

	Considérant qu’à la suite du renouvellement du Conseil Municipal, il convient de procéder à l’élection des délégués pour représenter la commune au sein du SIEA, dont elle est membre,	
	 
	Considérant que le nombre de délégués titulaires varie selon le nombre d’habitants de chaque commune, conformément à l’article 5 des statuts du SIEA ;

	Considérant qu’il doit par ailleurs être procédé à la désignation de suppléants en nombre double du nombre de délégués titulaires, conformément au même article des statuts ; 

	Considérant que chaque suppléant est apte à remplacer indifféremment tout délégué titulaire empêché. Le cas échéant, il siège au Comité Syndical avec voix délibérative.

	Considérant que cette désignation est à réaliser via la mise en œuvre d’un scrutin uninominal secret à la majorité absolue aux deux premiers tours et, le cas échéant, à la majorité relative au troisième tour, conformément l’article L.5211-7 et, par renvoi, à l’article L.2122-7 du CGCT ;

	Considérant la faculté offerte aux Conseils Municipaux de ne pas procéder à un scrutin secret pour la nomination des délégués, sous réserve d’une décision à l’unanimité, conformément à l’article L.5211-7-I alinéa 2 du CGCT ; 

	Considérant que, conformément aux statuts du SIEA, la commune de DOMSURE doit désigner un 1 délégué titulaire et deux 2 délégués suppléants pour siéger au sein du Comité Syndical dans les conditions susmentionnées, conformément à l’article 5 des statuts du SIEA ;

	 Considérant que les agents employés par ledit syndicat ou une de ses communes membres ne peuvent être désignés par une des communes membres pour la représenter au sein de l'organe délibérant de cet établissement, conformément à l’article L.5211-7-II alinéa 2 du CGCT ;

	Considérant la délibération DEL2026-15 du 26/03/2026 désignant l’ensemble des délégués aux organismes extérieurs. 
DECISION
		Le Conseil Municipal de la commune de DOMSURE

		Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire rappelant la délibération DEL2026-15 du 26/03/2026

		Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à confirmer l’élection du délégué titulaire et de ses suppléants à savoir : 

· Monsieur Patrick VACLE avec pour suppléants :
· Suppléant n°1 :  Madame Brigitte FISCHER
· Suppléant n°2 :  Madame Marie-Jeanne DE TORRES
· 
Pour : 14	Contre : 0	Abstention : 0 

DEL 2026- 22 : Désignation délégué et suppléants SEMCODA

Vu les articles : L 1522-1 - L 1524-5 et L 2122-21 du CGCT

Monsieur le Maire rappelle que la commune est actionnaire de la SEMCODA avec 20 actions.

Il informe le conseil municipal que la commune ne pouvant être représentée directement au conseil d’administration, elle doit désigner un délégué qui représentera la commune au sein de l’assemblée spéciale des actionnaires et au sein des assemblées ordinaires ou extraordinaires. 

Cette assemblée spéciale se réunira pour désigner parmi les délégués actionnaires administrateurs qui siègeront au sein du conseil d’administration de la SEMCODA. 
L’assemblée spéciale se réunira, en outre pour la présentation du rapport annuel et les éventuelles modifications statutaires au moins une fois par an.
Le délégué devra ensuite présenter au moins une fois par an au conseil Municipal (ou communautaire) un rapport écrit portant sur l’activité de la société.

Le Maire informe le conseil municipal qu’en tant que Maire, il représente la commune aux différentes assemblées générales ordinaires et extraordinaires de la SEMCODA, et peut se faire représenter à cette occasion uniquement par un élu membre du Conseil Municipal.

Il rappelle la délibération DEL2026-15 du 26/03/2026 désignant l’ensembles des délégués aux organismes extérieurs. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal confirme :

· la désignation de Monsieur Patrick VACLE, Maire, comme représentant légal de la commune au sein des assemblées ordinaires ou extraordinaires avec possibilité de déléguer à un membre du conseil municipal, 	
· la désignation de Madame Brigitte FISCHER déléguée suppléante, 
· la désignation de Mme Marie-Jeanne DE TORRES déléguée suppléante.

Pour : 14	Contre : 0	Abstention : 0

DEL 2026- 23 : Affouage - Désignation des garants

Monsieur le Maire rappelle que conformément au Code Forestier, l’exploitation des lots d’affouage doit être effectuée sous la responsabilité de trois habitants solvables dits « garants », garantissant la bonne exécution de la coupe et de l’exploitation des bois.

Il rappelle la délibération DEL2026-15 du 26/03/2026 désignant l’ensemble des délégués aux organismes extérieurs.

     Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, confirme : 

	- la désignation comme garants, solidairement responsables du bon déroulement de la coupe : 

                    - Monsieur Jeremy GAZZA
                    - Monsieur Lilian BILLET
		      - Monsieur Jérôme COMMARET

Pour : 14	Contre : 0	Abstention : 0 

3/ COMMISSION CCID (commission communale des impôts directs) 
- Renouvellement délégués et suppléants

Monsieur le Maire précise qu’une commission communale des impôts directs est renouvelée lors de chaque élection municipale à la demande de la DFIP (Direction Générales des Finances Publiques). 
Il liste les membres élus lors des dernières élections et questionne l’assemblée sur des propositions de noms à contacter. Un nouveau point sera fait prochainement. 

4/ FORET- ONF 
- Contrats travaux

DEL 2026-24  ONF – Travaux d’exploitation maintenance – broyage cloisonnements                     parcelle

Monsieur le Maire présente une demande de l’ONF de travaux d’exploitation relatif au cloisonnement d’exploitation à savoir la mise en peinture permanente des cloisonnements d’exploitation des parcelle 8, 9 et 10 pour un montant de 2 920.00 € HT.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

- ACCEPTE la mise en peinture permanente des cloisonnements d’exploitation des parcelle 8, 9 et 10 pour un montant de 2 920.00 € HT

- AUTORISE Monsieur le Maire ou Monsieur le 2ème adjoint à signer tout document relatif à cette maintenance. 

Pour : 14	Contre : 0	Abstention : 0 

5/ CIMETIERE			
- Délibération (rétrocession concession….)

DEL 2026-25 Objet : rétrocession d’une concession de case columbarium 15 ans

Considérant l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant la demande de rétrocession présentée par M Norbert BEISSON domicilié 1568 route de Mailly 01270 DOMSURE concernant la concession funéraire dont les caractéristiques sont : 

· Concession case columbarium cimetière communal de Domsure case 1 colonne gauche
· Concession de 15 ans à compter du 02/08/2018
· Montant réglé de 250 euros 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que M Norbert BEISSON, acquéreur d’une concession Case 1 Colonne Gauche, dans le cimetière communal le 02/08/2018, se propose de la rétrocéder à la commune. Celle-ci se trouve vide de toute sépulture, les cendres de son épouse ayant fait l’objet d’un déplacement vers une nouvelle concession. M Norbert BEISSON déclare vouloir rétrocéder la dite concession à la commune afin qu’elle en dispose selon sa volonté, contre le remboursement de la somme de 125,00 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte la proposition du Maire et autorise ce dernier à établir l’acte de rétrocession aux conditions suivantes : 

· La concession de la case columbarium C1 colonne Gauche est rétrocédée à la commune au prix de 125,00 €
	
Pour : 14	Contre : 0	Abstention : 0 

6/ GARDERIE - CANTINE 
- Point avancée reprise associations		
		
Madame Brenda Costanzo rappelle qu’une réunion d’information est prévue demain à 14h00 à Beaupont entre les membres des commissions scolaires, les maires et le CDG01.
Le CST (Comité Social Territorial) du CDG01 (Centre de Gestion) sera interrogé début juin sur les conditions de reprise des contrats des agents et permettre ainsi leur recrutement.
Le contrat d’une des agentes ne pourra être reconduit aux vu de son âge.

Trois scénarios seront présentés par le CDG01 aux conseils municipaux. Il faudra en retenir un, commun aux deux municipalités. 
La question de la facturation est posée car les logiciels utilisés actuellement par les associations risquent de ne pas être compatibles avec les logiciels des mairies. 

7- DIVERS
- Bâtiments communaux, alambic, stade 
Les arbres fruitiers ont été plantés sur le stade ainsi que la haie au Nord.
La toiture de l’alambic est terminée. Quelques petits travaux de zinguerie sont à prévoir pour la sortie des tuyaux.
L’entreprise de démoussage de toiture repassera dans quelques jours pour un deuxième jet de produits avec un drone. 

- Communication :
La commission s’est déjà réunie pour se partager le travail afin de préparer le prochain bulletin. Différents devis seront demandés aux imprimeurs.

- Sécurité routière : 
Le Département a répondu favorablement à la demande de sécurisation des sorties de commune avec pose de panneau signalisation virage dangereux et balises RD1 dans le sens Beaupont-Domsure, 
Remplacement et ajouts de balises et signalétique au carrefour de Mailly, 

Monsieur le Maire remercie chaleureusement toutes les personnes qui se sont proposées pour assurer les permanences de remplacement à la Garderie. Il fait ensuite un tout de table. 

Madame DE TORRES fait le point sur les différents artisans qui pourraient répondre favorablement à la reprise du marché local (fromages, olives, traiteur, miel…). Les contacts se poursuivent.

Madame COSTANZO a assisté à la réunion SIVOS (Syndicat Intercmmunal à Vocation Scolaire) de Coligny. A retenir, la fin du prêt en 2030 qui entrainera la dissolution du SIVOS et malheureusement une baisse des effectifs qui perdure. 


Prochain conseil municipal fixé au jeudi 21 mai 2026 à 19h30 à la salle du Conseil.

Fin de séance à 22h30.

